
  

PREFET DE VAUCLUSE 

cs . Se 
qe Preisn dépanemeale Avignon, le 2 8 JUIN 2016 

Service Prévention des Risques Techniques 
Courriel : dépp@vaucluse. gouv.fr 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Instituant des servitudes d'utilité publique autour de l'installation de stockage 
de déchets non dangereux (L.S.D.N.D.) exploitée par la société STTA SUD sor la 

commune d'Entraigues-sur-la-Sorgue 

VU les dispositions des titres I des livres V des parties législatives et réglementaires du 
Code de l’Environnement, et notamment les articles L.515-8 à L.515-12 et R.515-31-1 

à R.515-31-7 ; 

VU le Code de l’Urbanisme : 

VU le décret du 11 février 2015 publié au journal officiel du 13 février 2015, portant 
nomination de M. Bernard GONZALEZ, en qualité de préfet de Vaucluse ; 

VU Plarrêté ministériel du 9 septembre 1997 et notamment l’article 9 qui prévoit 
l'instauration de servitudes visant à assurer la maîtrise foncière dans la bande de 200 
mètres autour de l’installation de stockage de déchets, pendant ja durée d’exploitation 
et la période de suivi du site ; 

VU l'arrêté préfectoral n°EXT2007-10-11-0131SPCARP du 11 octobre 2007 modifiant et 
reprenant en un arrêté unique les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°1615 du 7 juillet 
2000 et de ses modifications ultérieures relatives à l'exploitation par la société SITA 
SUD d'une installation de stockage de déchets non dangereux et autres installations de 
traitement de déchets sur la commune d'Entraigues-sur-la-Sorgue, au lieu-dit "Quartier 
du Plan” ; 

VU l’arrêté préfectoral n°EXT2006-01-30-003SPCARP du 30 janvier 2006 instituant des 
servitudes d'utilité publique autour de l'installation de stockage de déchets ménagers et 
assimilés exploitée par la société SITA SUD à Entraigues-sur-la-Sorgue ; 

VU le dossier de demande du 7 août 2013, complété les 9 août et 17 décembre 2014, déposé 
par la société SITA SUD, en vue d'obtenir entre autres l'autorisation d'étendre l'ISDND 
autour du pôle multifilières de valorisation et de traitement de déchets non dangereux ; 

VU le dossier de servitudes déposé par la société la société SITA SUD en date du 7 août 
2013, complété les 9 août et 17 décembre 2014 ; 

VU les courriers du 16 janvier 2015 transmettant le projet d'arrêté préfectoral instituant les 
servitudes d’utilité publique à l’exploitant et à M. le maire d’Entraigues sur la Sorgue : 

VU l'avis du 27 janvier 2015 du service interministériel de défense et de protection civiles 
de Vaucluse sur le dossier de demande d'institution des servitudes : 

Toute correspondance doit être adressée, sous forme impersonnelle, à Madarne La directrice départementale de la protection des populations 
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VU le courrier du 24 février 2015 transmettant le projet d'arrêté préfectoral instituant les 
servitudes d’utilité publique aux propriétaires des terrains concernés ; 

VU l'avis du 19 mars 2015 de la direction départementale des territoires de Vaucluse sur le 

dossier de demande d'institution des servitudes ; 

VU la décision n°E15000006/84 du 29 janvier 2015 du vice-président délégué du tribunal 

administratif de Nîmes. 

VU les observations formulées lors de l’enquête publique qui s’est déroulée du 7 avril 2015 
au 22 mai 2015 inclus ; 

VU la réunion publique organisée par la commission d'enquête publique en date du 6 mai 

2015 en mairie d’Entraigues sur la Sorgue ; 

VU l'avis du conseil municipal de la commune d'Entraigues-sur-la-Sorgue en date du 28 

mai 2015; 

VU le rapport et les conclusions de la commission d’enquête publique reçus en DDPP le 22 

juillet 2015 

VU ie rapport du 28 janvier 2016, de la direction régionale de l’environnement, 
l'aménagement et du logement de la région PACA, en charge de l’inspection des 

installations classées ; 

VU les courriers du 12 avril 2016 transmettant le rapport et les conclusions de l'inspection 

des installations classées ainsi que le projet d’arrêté préfectoral instituant les servitudes 
d’utilité publique à l’exploitant, à M. le maire d’Entraigues sur la Sorgue et aux 
propriétaires des terrains concernés ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et 

Technologiques en date du 19 mai 2016 ; 

VU le projet d’arrêté porté le 26 mai 2016 à la connaissance du demandeur ; 

VU Le courrier du demandeur du 6 juin 2016 ; 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 9 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 
susvisé qui prévoient que la zone à exploiter d'une ISDND doit être à 
plus de 200 mètres de la limite de propriété du site, sauf si l'exploitant 
apporte des garanties équivalentes en terme d'isolement par rapport aux 
tiers sous formes de contrats, de conventions ou de servitudes couvrant la 
totalité de la durée d'exploitation et de la période de suivi de l'ISDND. 

CONSIDERANT que, dans le cadre du projet d'extension de l'ISDND présente au sein du 

Pôle muitifilières d'Entraigues-sur-la-Sorgue, la société SITA SUD 
sollicite, en parallèle du dépôt de la demande d'autorisation d'exploiter, 
que la garantie de maîtrise foncière visée à l'article 9 de l'arrêté 
ministériel du 9 septembre 1997 susvisé, soit apportée sous la forme de 
servitudes d'utilité publique sur les parcelles où aucune autre garantie 
équivalente en terme d'isolement n'a pu être instaurée. 
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CONSIDERANT que les servitudes d'utilité publique instaurées par l'arrêté préfectoral du 
30 janvier 2006 susvisé sur les parcelles comprises dans la bande de 200 
mètres autour de l'ISDND actuelle doivent être prolongées ; 

SUR PROPOSITION de Madame la directrice départementale de la protection des 
populations ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Parcelles cadastrales concernées par l'institution ou Ia prolongation de 
servitudes 

Des servitudes d’utilité publique sont instituées ou prolongées sur les parcelles ou 
parties de parcelles de la commune d'Entraigues-sur-la-Sorgue, qui se trouvent à l'intérieur 
du périmètre intitulé « Périmètre des SUP de l'ensemble du site (actuel et futur) » et 
représenté sur le plan en annexe 2 du présent arrêté. 

Les références cadastrales des parcelles susvisées sont présentées dans le tableau en 
anvexe 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Nature des servitudes 

Pour les terrains inclus dans le périmètre des servitudes d'utilité publique, sont 
interdits les occupations et usages suivants : 

° l'habitation ou l'occupation par des tiers de tout immeuble, qu'il s'agisse de 
construction, d'installation ou terrains non bâtis, en dehors de ceux liés à 
l’exploitation du site, au traitement et à la valorisation des déchets ; 

°__l’aménagement ou l'implantation de terrains de sports ; 
° l'aménagement ou l'implantation de terrains de camping ou le stationnement 

d'habitations provisoires (caravanes, mobil home) ; 
+ l'aménagement ou l'implantation d'établissements recevant du public en dehors de 

ceux liés à l’exploitation du site, à la collecte, au stockage, au traitement et au 
recyclage des déchets. 

Ces servitudes couvrent la totalité de la durée de l'exploitation et de la période de 
suivi à long terme de l'installation de stockage de déchets non dangereux exploitée par la 
société SITA SUD sur le territoire de la commune d'Entraigues-sur-la-Sorgue. 

L'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux dispose d'un droit 
de passage sur les parcelles visées à l'article 1° du présent arrêté, dès lors qu'il s'agit de 
respecter les prescriptions qui lui sont imposées par la réglementation (contrôle et 
surveillance des eaux souterraines notamment). 
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ARTICLE 3 : Transcription 

En vertu des dispositions de l’article L. 515-10 du Code de l'Environnement, des 
articles L. 121-2 et L. 126-1 du Code de l'Urbanisme et de l’article 36-2 du décret n° 55-22 
du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, les présentes servitudes devront 
être annexées aux documents d’urbanisme et publiées à la Conservation des Hypothèques. 

ARTICLE 4 : Indemnité 

Les présentes servitudes peuvent ouvrir droit à une indemnité dans les conditions 
définies à l'article L. 515-11 du Code de l'Environnement. 

La demande d'indemnisation doit être adressée à la société SITA SUD dans un délai 
de trois ans à compter de la notification du présent arrêté. 

RTICLE 

Les servitudes d'utilité publique instaurées par l'arrêté préfectoral n°EXT2006-01-30- 
003SPCARP du 30 janvier 2006 sont abrogées à compter de la notification du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 : Autres mesures de publicités 

Une copie du présent arrêté est notifiée : 
+ __à Monsieur le maire d’Entraigues sur la Sorgue 
+ à l'exploitant 
° aux propriétaires des terrains et des autres titulaires de droits réels ou 

de leurs ayant droit lorsqu'ils sont connus 

Une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie d’Entraigues sur la Sorgue 
et peut y être consultée, un extrait de cet arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un 
mois dans cette mairie. Un procès verbal constatant l'accomplissement de ces formalités 
devra être adressé à la direction départementale de la protection des populations de 
Vaucluse. Le même extrait est affiché dans l'installation en permanence de façon visible par 
l'entreprise sur son site d’Entraigues sur la Sorgue. 

Un avis au public est inséré par les soins de la direction départementale de la 
protection des populations aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans le département. 

Cet arrêté sera inséré sur le site internet de l'Etat en Vaucluse et fera l’objet d’une 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Vaucluse. 

4/8



ARTICLE 6 : Délais et voies de recours 

Un recours peut-être formé devant le tribunal administratif de Nîmes dans les deux 
mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée. 

ARTICLE 7 : Application 

Le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse, le sous-préfet de Carpentras, la 
directrice départementale de la protection des populations, le maire d’Entraigues sur la 
Sorgue, la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 
région PACA, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Vaucluse, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

pemar] GONZALEZ 
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Annexe 1 — Références cadastrales des parcelles ou parties de parcelles concernées par 
l'institution ou la prolongation de servitudes 
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